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et peu nombreuses seraient röunis soit pour ces theories, soit
pour ces exercices cle tir. Diriges par les sous-officiers habitant

ces communes ou les communes voisines, ces theories et
ces exercices seraient places sous la surveillance des chefs cle

compagnies de landsturm. Ce serait une occasion de plus pour
ces derniers de connaitre leurs hommes. Nous n'entrons pas
davantage dans le detail de cette Organisation ; nous nous bor-
nerons ä faire remarquer que le plan suggere par nous se
combinerait fort bien avec le projet du Conseil federal relatif
ä l'organisation du landsturm arme, comme avec la nouvelle
ordonnance proniulguee au mois de fevrier de cette annee au
sujet cles subventions aux societes volontaires cle tir. Cette
combinaison aurait le grand avantage de nc pas surcharger
les hommes du landsturm et de les mettre en etat de fournir
une defense sörieuse en cas de (langer. Ce serait en möme

temps une excellente mesure pour developper chez nos sous-
ofliciers l'habitude du commandement et l'initiative
individuelle, ainsi que pour donner ä notre Societe un nouveau
champ de travail.

Societe des officiers de lu Confederalion suisse.

Le comite central ä Bäle a arrötö les sujets de concours
suivants pour 1895 :

1. Jusqu'ä quel point nos institutions militaires actuelles ne sont-elles
plus k la hauteur des exigences du temps present? Quels en sont les

points döfectueux, consequences de Ia loi actuelle? Dans quel sens et

par quels moyens, tout en tenant compte des conditions particuliöres du

pays, notre Organisation milifaire peut-elle etre consolidee et perfectionnee

par une loi nouvelle
2. Les Operations de Lecourbe dans les Hautes-Alpes suisses en 1799,

au point cle vue special du röle qu'y a joue le massif du Gothard?
3. Quelles consequences aura pour l'artillerie dans une guerre l'emploi

probablement plus frequent des shrapnels :

aj Dans Torganisation du personnel;
bj Dans le service des piöces ;

cj Dans Ie tir;
dj Dans Ia tactique de la batterie;
ej Dans le matöriel de l'artillerie ;

fj Dans la munition elle-meme
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Les memoires devront ötre envoyes avant le 31 mars 1895

au Comite central de la Societe des officiers cle la Conföderation

suisse ä Bäle.
Ils devront etre designes par une devise qui sera reproduite

sur une enveloppe cachetee, laquelle renfermera le nom, le

gracle et l'adresse cle l'auteur.
Une somme de 1500 fr. pourra ötre employee ä reeompen-

ser les meilleurs travaux presentes.
Sa repartition totale ou partielle sera determinee par la

societe, sur la proposition du jury, dans rassemblöe qui sera
tenue dans l'ete 1895. La composition du jury sera publiöe
plus tard.

SECTION VALAISANNE

La section valaisanne de la Societe föderale cles ofliciers a

fait une excursion militaire au Simplon les 3, 4 et 5 juin
dernier. Le programme de cetle course, qui avait ete elabore

parle president dela section, M. le lieut.-colonel d'artillerie
Fama, ötait redige comme suit :

Dimanche 4 juin : Depart de Viege et de Brigue en quatre
colonnes :

Colonne n° 1, de Viege au Col du Simplon par le Bisle-
nen-Pass.

Colonne n° 2, de Gliss au Col du Simplon par Nessel.
Colonne n° 3, de Brigue au Col du Simplon par

l'ancienne route.
Colonne n° 4, cle Brigue au Col du Simplon par la

grancle route.
Bendez-vous ä l'hospice du Simplon, ä 0 h. 30 du soir.

Lundi 4 juin : Beconnaissance du secteur Simplon-Col ä

Gondo.
Bendez-vous au village du Simplon, ä 7 h. du soir.

Mardi 5 juin : Bapport ä l'hospice du Simplon ä 10 h. du
matin. — Betour ä Brigue.

Vingt-et-un officiers cle la section valaisanne avaient röpondu
ä l'invitation du comite, soit i majors d'infanterie, 0 capitaines

d'infanterie, I capitaine du gönie, 1 capitaine de justice
militaire, 9 premiers-lieutenants et lieutenants d'infanterie,
d'artillerie et d'administration.

M. le colonel d'artillerie Fama dirigeait l'excursion, ä la-
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quelle ont pris part en outre le colonel de la Bive, chef
d'etat-major du Ier corps d'armöe, le colonel Sarasin,
commandant de la IIe brigade d'infanterie, et le major Morel, de
Lausanne.

Le 3 juin, ia colonne, qui a passe par le Bistenen-Pass, a

ötö conduite par le major Boten et formee de 5 officiers; la
colonne de Nessel, dirigee par le capitaine Max cle Stockalper,
ötait composee de 2 officiers ; la colonne qui a suivi l'ancienne
route, dirigee pai' le capitaine Vuilloucl, etait formee ögalement

de 2 officiers ; enfin 8 officiers, sous la direction de M.
le major Ducrey, ont suivi la grande route.

Le 4 juin, tous les officiers ne formaient qu'une section,
sous les ordres de M. le major Ducrey; ils ont reconnu les
differenles positions qui se trouvent sur la grande route, enlre
le Col et Gondo, ainsi que les chemins qui tournent ces
positions.

Deux officiers, MM. les lieutenants d'infanterie de Lavallaz
et de Torrente ont accompli, ce jour-lä, une marche de montagne

extraordinairement rapide. Ils sont partis du village du
Simplon ä midi et demi et, passant par ie Col de la Furka et

Zwischbergenthal sont arrivös ä 3 heures ä Gondo, executant
en 2 S{ heures, par les heures les plus chaudes de la journöe,

une marche qui demande d'un marcheur ordinaire 4 ä

5 heures.
Le rapport, qui a eu lieu le 5 juin ä l'hospice, a ete d'un

grand interöt; chacun des chefs de colonne et chaque oflicier
charge d'une reconnaissance speciale, a rapporte sur ce qu'il
avait reconnu et constate, et de l'ensemble des rapports, les
auditeurs ont pu degager une idee complete et juste de la
region parcourue.

Enfin le temps favorable, l'inöpuisable et cordiale hospitalite
des Peres de l'hospice ont rendu cette instructive excursion
fori agröable et l'on doit esperer que les sections de la societe
des officiers continueront ä consacrer, chaque annöe, quelques
journees ä des courses de ce genre qui, tout en resserrant les

liens d'amitiö qui doivent unir le corps des officiers, donnent
ä ceux-ci une precieuse occasion de faire plus ample connaissance

avec la topographie militaire du pays.
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